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Une marque qu’est-ce que c’est? 
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Une marque c’est avant tout un droit de propriété industrielle

 C’est un droit privatif accordé à son titulaire,

 Qui s’acquiert par une demande d’enregistrement auprès d’un office de PI 

le seul usage n’est pas créateur de droit

 Sur un signe déterminé

 En relation avec des produits et services désignés au dépôt

 Qui présente un caractère distinctif (arbitraire) vis-à-vis de ces produits/services

 De manière territoriale.

Ce n’est donc pas un droit partout sur tout. 

CHERRY ROCHER
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Un signe distinctif ? 

Pas de droit privatif sur ce qui n’est pas
appropriable.

Le signe doit être perçu comme une marque
par le consommateur.

Le signe doit être différent :

• de la désignation générique ou usuelle

• de la description de l'espèce, la qualité, la
quantité, la destination, la valeur, la
provenance géographique, l'époque de la
production

Pourquoi ? 

Pour garantir l’identité d’origine des produits,
grâce à la marque le consommateur peut
distinguer les produits ou services d’une
entreprise de ceux de même catégorie d’une
autre entreprise,

Pour être un point de référence pour le
consommateur en situation de choix: j’ai aimé
cette marque je réitère mon achat, je n’ai pas
aimé je ne réitère pas.

STANDARD INTERNATIONAL 

PERFORMANTE
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Quelle protection offre une marque enregistrée? 

Permet d’interdire l’usage de sa marque ou d’un signe approchant pour les mêmes
produits et services ou pour des produits et services similaires, dans la vie des affaires.

Le principe = usage impossible sans autorisation du titulaire.
Toute reproduction non autorisée constitue une contrefaçon.
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Quelle protection offre une marque enregistrée? 

L’exception = usage possible de la marque d’autrui

Référence nécessaire

Usage en dehors de la vie des affaires= qui ne tend pas à l’obtention d’un 
avantage direct ou indirect de nature économique.
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Et les réseaux sociaux?



9
www.germainmaureau.com

Les réseaux sociaux, une zone de non-droit ? 

« Site internet qui permet aux internautes de se créer une page personnelle afin
de partager et d'échanger des informations, des photos ou des vidéos avec leur communauté d'amis
et leur réseau de connaissances. »
Extensions à des pages « professionnelles ».

A retenir: Internet n’est pas une zone de non droit.

Le législateur et les tribunaux tentent d'adapter le droit à ces nouvelles méthodes et
support de communication.

Le principe du droit privatif s’applique ainsi que les exceptions.

Le juge français sera compétent en cas d’atteinte à une marque dans une page visant
le public français, peu importe ce que disent les CGU.
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Quelles atteintes aux marques sur les réseaux sociaux? 

 Reproduction/imitation d’une marque dans le titre ou le contenu d’une page
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 Le problématique « username »

Pour ouvrir un compte, il faut créer un
nom d’utilisateur,

Même si les plateformes vous alertent de
ne pas enfreindre les droits de tiers, la
règle applicable est « premier arrivé,
premier servi ».

Aucune vérification préalable de titularité
des droits au nom.

Quelles atteintes aux marques sur les réseaux sociaux? 

Vous êtes seul responsable du username choisi et du contenu que vous publiez. 
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Des plateformes privées avec des 
conditions générales d’utilisation 
propres:

Attention:
dépendance totale à
une plateforme de droit
Privé.

Les usernames 
appartiennent
à la plateforme.

A quand un statut juridique du username?
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Que faire en cas d’atteinte constatée ? 

Privilégier les procédures de signalement des plateformes.

Attention à l’effet Streisand

« sur-diffusion d’une information faisant l’objet d’une tentative 
de retrait ou de censure par une entreprise ou une personne »
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En résumé: 
ayez les bons réflexes !

 Choisissez des marques fortes
et déposez-les !

 Harmonisez votre propriété
industrielle et votre stratégie
digitale.

 Surveillez vos sites, les
réseaux sociaux et défendez
vos marques!
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